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L’Avenue Verte : sur la voie de l’excellence

L’Avenue Verte : 1er Prix dans la catégorie « Excellence ».
Les Prix Européens des Voies Vertes ont été décernés lors
d’une cérémonie officielle organisée par l’Association
Européenne des Voies Vertes à Épinal dans les Vosges, dans le
cadre des 15èmes Rencontres des Départements et Régions
Cyclables. Au total, huit projets de France, d’Irlande, du
Royaume-Uni, d’Italie et d’Espagne ont été distingués comme
« référence Européenne », parmi lesquels figure l’Avenue
Verte. Lors de cette cinquième édition des Prix Européens des
Voies Vertes, l’Avenue Verte du Département de Seine-Maritime

a obtenu le 1er Prix dans la catégorie « Excellence », d’une part en raison de l’excellente qualité de
la voie verte dans son ensemble et de ses attraits touristiques et d’autre part en raison de
l’ambition internationale du projet pour relier Londres à Paris en 2012.

Favoriser la bonne pratique des Voies Vertes. Les Prix Européens des Voies Vertes contribuent
à la promotion de bonnes pratiques de Voies Vertes et encouragent le développement qualitatif
des infrastructures mises a disposition de tous les usagers partout en Europe. Le Prix européen
des Voies vertes a été créé en 2003 et est organisé tous les deux ans. Pour l’édition 2011, le jury a
récompensé des réalisations classées en deux catégories : la catégorie « Excellence » et la
catégorie « Initiatives Exemplaires ». L’Association Européenne des Voies Vertes définit une voie
verte comme étant « une voie de communication autonome réservée aux déplacements non
motorisés et garantissant une utilisation conviviale et sécurisée à tous les usagers de toute
capacité ».

L’Avenue Verte : 45 km de loisirs et découverte
sans voitures. En Seine-Maritime, l'Avenue Verte a
été aménagée par le Département entre Arques la
Bataille et Forges les Eaux. Cet axe de 45 km,
majoritairement réalisé sur une ancienne voie ferrée,
offre aux promeneurs un espace de liberté pour
sillonner la campagne seinomarine en toute
quiétude. Elle invite les visiteurs à découvrir les sites
et le patrimoine original du pays de Bray et du pays

Dieppois. Cette voie douce reliera à moyen terme Paris et Londres via la ligne maritime
Dieppe/Newhaven par le transmanche. Cet axe de voies douces sera aussi l’occasion de découvrir
d’une façon originale la variété des paysages anglais et français, chacun à son rythme, en famille
ou entre amis, cyclotouristes ou touristes. C'est ainsi que, autour de l'Avenue verte, le
Département agit aujourd'hui, avec ses partenaires, pour développer un tourisme durable,
respectueux des sites et des visiteurs.
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